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frande d'une plistre. Mme S. B., Lowell.—Daigne Notre-Dame du 
"T. S. Rosaire accepter l'expression de ma reconnaissance pour les 
.grâces obtenues par son Intercession. J'envble avec plaisir $5.00, 
pour orner son sanctuaire du Cap.—tLudger H.

St-Barnabé.—Une famille remercie la douce Reine du Rosaire et 
la bonne Sainte Anne pour leur protection. Mes enfants ont été 
guéris par l’usage des roses bénites.—F. D.

—Ci-inclus honoraires d’une grand’me»se à être chantée dans le 
sanctuaire, en reconnaissance pour grâce obtenue, P. Dolbec.—On 
recommande aux prières une famille qui néglige ses devoirs reli­
gieux.—Mon enfant menacé de devenir aveugle a été guéri après la 
promesse d’un pèlerinage et d'insertion dans les Annales. Mme 
Flavien Simard.—M. E. Paquet, guéri, après promesse de publica­
tion dans les Annales.—M. N. Hamelin, guéri d'un rhumatisme In­
flammatoire après promesse d’un pèlerinage et Insertion dans les 
Annales.—Guérison d’une maladie grave après promesse de pèle­
rinage et d’insertion dans les Annales. Abonnée.

Berthiervllle, 14 juillet.—En mal dernier, j’ai beaucoup souffert 
de douleurs au côté droit, au point d’avoir à garder le lit une partie 
•du temps. Alors, je promis à Notre-Dame du Rosaire de porter sur 
mol des roses bénites durant un mois, de faire dire deux messes et 
de publier dans les Annales l’expression de ma reconnaissance. Peu 
de jours après, toute douleur avait disparu, mais mol, je négligeai 
ma promesse. Que la Reine du T. S. Rosaire me le pardonne.—C. L.

Ste-Anne de la Parade.—Je vous envole une petite offrande pour 
le sanctuaire, en reconnaissance pour bien des faveurs que la douce 
Vierge du Cap m’a obtenues.—Mme C. T.

Grand’Mère.—Depuis deux ans je souffrais de grandes douleurs ; 
J’étais Incapable de continuer mes études au couvent, ce qui me cau­
sait plus de peine que mes souffrances. Je fis deux neuvalnes à a 
Reine du Rosaire, promis un pèlerinage pour obtenir ma guérison. 
Ayant eu le bonheur d’être exaucée, je vous prie d’inscrire cette fa­
veur.—Enfant de Marie.

St-Cyrille.—Une abonnée affligée se recommande aux prières de 
nos pieux lecteurs.

—Je vous envoie $5.00, honoraires d’une grand’messe, d’une messe 
basse pour le soulagement d’une âme défunte. J’acquitte mon abon­
nement aux Annales et désire faire brûler une lampe pendant un 
mois. Je recommande aux prières ma mère malade, l’Intent’on 

■d’une personne qui désire un emploi.—Louisa-E. M.


